






CABINET PAILLARD – 266 avenue Daumesnil 75012 PARIS – Tél : 09.77.06.73.94 

Commune de BAINS SUR OUST (Département de l’Ille et Vilaine) 

Adresse : 21 La Galinais 

Cadastre : section YL n° 511 et 513 

Contenance cadastrale : 1949 m² 

Dossier n°250160 

PLAN DE SITUATION 

ECHELLE 1/5000 

PROPRIÉTAIRES : M.  et Mme  

EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL 



section YL n° 511 et 513

Commune : Bains-sur-Oust (35)
Edité le : 04-02-2025 10:33 (UTC + 1)
Edité par : CABINET PAILLARD -HPUC

Echelle : 1 / 1000
Projection : RGF93 Lambert 93



Fiche parcelle cadastrale

Bains-sur-Oust
YL 511

Fiche éditée le 11 avril 2025 à 11h34 (UTC +0200) 
Par CABINET PAILLARD HPUC 

AVERTISSEMENT :
Les informations présentes sur cette fiche sont fournies à titre informatif.

Elles sont issues des bases de données du portail Géofoncier et de la DGFIP telles qu’elles se présentent
à la date d’édition de cette fiche. 

CARACTERISTIQUES

Commune : Bains-sur-Oust (35013)
Préfixe : 000
Section : YL
Numéro : 511

Adresse postale la plus proche : 
19 La Galinais 35600 Bains-sur-Oust 

INFORMATIONS CADASTRALES

Contenance cadastrale : 15 a 20 ca *
Parcelle arpentée : oui

Parcelle issue d'une division effectuée par D2L en
2008 (document d'arpentage).

Lieu-dit cadastral : LA GALINAIS 

* Ne vaut pas certificat de surface



GEOMETRES-EXPERTS

Dossier(s) de géomètre-expert situé(s) sur la parcelle ou citant la parcelle :
Aucun dossier trouvé sur cette parcelle.
Coordonnées des détenteurs : 
Bientôt disponible

URBANISME

Info urbanisme indéterminée

RISQUES

Lien de génération du rapport Géorisques 
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-
adresse=true&isCadastre=false&city=Bains-sur-
Oust&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=35013&lon=-2.111521554716066&lat=47.697206317003435&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=19
La Galinais 35600 Bains-sur-Oust

VALEURS FONCIERES VENALES *

Aucune vente trouvée sur cette parcelle.

https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=Bains-sur-Oust&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=35013&lon=-2.111521554716066&lat=47.697206317003435&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=19%20La%20Galinais%2035600%20Bains-sur-Oust
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=Bains-sur-Oust&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=35013&lon=-2.111521554716066&lat=47.697206317003435&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=19%20La%20Galinais%2035600%20Bains-sur-Oust
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=Bains-sur-Oust&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=35013&lon=-2.111521554716066&lat=47.697206317003435&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=19%20La%20Galinais%2035600%20Bains-sur-Oust
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=Bains-sur-Oust&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=35013&lon=-2.111521554716066&lat=47.697206317003435&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=19%20La%20Galinais%2035600%20Bains-sur-Oust


Fiche parcelle cadastrale

Bains-sur-Oust
YL 513

Fiche éditée le 11 avril 2025 à 11h35 (UTC +0200) 
Par CABINET PAILLARD HPUC 

AVERTISSEMENT :
Les informations présentes sur cette fiche sont fournies à titre informatif.

Elles sont issues des bases de données du portail Géofoncier et de la DGFIP telles qu’elles se présentent
à la date d’édition de cette fiche. 

CARACTERISTIQUES

Commune : Bains-sur-Oust (35013)
Préfixe : 000
Section : YL
Numéro : 513

Adresse postale la plus proche : 
19 La Galinais 35600 Bains-sur-Oust 

INFORMATIONS CADASTRALES

Contenance cadastrale : 4 a 29 ca *
Parcelle arpentée : oui

Parcelle issue d'une division effectuée par D2L en
2008 (document d'arpentage).

Lieu-dit cadastral : LA GALINAIS 

* Ne vaut pas certificat de surface



GEOMETRES-EXPERTS

Dossier(s) de géomètre-expert situé(s) sur la parcelle ou citant la parcelle :
Aucun dossier trouvé sur cette parcelle.
Coordonnées des détenteurs : 
Bientôt disponible

URBANISME

Info urbanisme indéterminée

RISQUES

Lien de génération du rapport Géorisques 
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-
adresse=true&isCadastre=false&city=Bains-sur-
Oust&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=35013&lon=-2.111536786737248&lat=47.69697199673202&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=19
La Galinais 35600 Bains-sur-Oust

VALEURS FONCIERES VENALES *

Aucune vente trouvée sur cette parcelle.

https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=Bains-sur-Oust&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=35013&lon=-2.111536786737248&lat=47.69697199673202&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=19%20La%20Galinais%2035600%20Bains-sur-Oust
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=Bains-sur-Oust&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=35013&lon=-2.111536786737248&lat=47.69697199673202&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=19%20La%20Galinais%2035600%20Bains-sur-Oust
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=Bains-sur-Oust&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=35013&lon=-2.111536786737248&lat=47.69697199673202&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=19%20La%20Galinais%2035600%20Bains-sur-Oust
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=Bains-sur-Oust&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=35013&lon=-2.111536786737248&lat=47.69697199673202&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=19%20La%20Galinais%2035600%20Bains-sur-Oust


section YL n° 511 et 513

Commune : Bains-sur-Oust (35)
Edité le : 11-04-2025 11:34 (UTC + 1)
Edité par : CABINET PAILLARD HPUC

Echelle : 1 / 5000
Projection : RGF93 Lambert 93



Relevé de propriété

Année de référence : 2024 Département : 35 0 Commune : 013 BAINS-SUR-OUST TRES : 027 Numéro communal :

Propriété(s) bâtie(s)

Désignation des propriétés Identification du local Évaluation du local

An Sec
N°

Plan
C

Part
N°

Voirie
Adresse

Code
Rivoli

Bat Ent Niv
N°

porte
N° fiscal du local

S
Tar

M
Eval

AF
Nat
loc

Cat
RC Com

Imposable
Coll

Nat
Exo

AN
RET

AN
DEB

Fraction
RC Exo

%EXO
TX
OM

Coef RC TEOM

11  YL 511 21  LA GALINAIS C002 A 01 00 01001 350130518170 013A C H MA 5M 1151 1 151

Total revenu imposable pour la part communale Total revenu exonéré pour la part communale

0 1 1511 151 euro(s)euro(s)

Total revenu imposé pour la part communale

euro(s)

Propriété(s) non bâtie(s)

Désignation des propriétés Évaluation
Livre

foncier

An Sec
N°

Plan
N°

Voirie
Adresse

Code
Rivoli

N° Parc
Prim

FP/
DP

S
Tar

SUF
GR/

SSGR
CL

Nat
 cult

Contenance

CAAHA
Revenu cadastral Coll

Nat
Exo

AN
Ret

Fraction
RC Exo

%EXO TC Feuillet

11  YL 511 21  LA GALINAIS C002 0059 1 2015

013A J AG 02 Terrains d’agrément 2006 6,50

013A K S Sols 0005 0,00

013A L T 01 Terres 0004 3,99  C TA 0,80 20

GC TA 0,80 20

11  YL 513  LA GALINAIS C002 0058 1 013A T 01 Terres 2904 4,28  C TA 0,86 20

GC TA 0,86 20

G00695

MCKSJZ Né(e) le  À 93 MONTREUILPropriétaire/IndivisionDroit réel : Numéro propriétaire :

Adresse :

 Nom :         Prénom : 

MCKSJX Né(e) le  À 50 CHERBOURGPropriétaire/IndivisionDroit réel : Numéro propriétaire :

Adresse :

 Nom :         Prénom : 

Titulaire(s) de droit(s)

Délivré le 10/02/2025
Source : Direction Générale des Finances Publiques

Page: 1 / 2



Contenance totale

Revenu imposable

15 2 13 7 08

Total de la part communale Total de la part additionnelle Majoration des
terrains

constructiblesRevenu exonéré Revenu imposé Revenu exonéré Revenu imposéCAAHA

4919

Page: 2 / 2

Délivré le 10/02/2025
Source : Direction Générale des Finances Publiques



Direction générale des finances publiques

Cellule d'assistance technique du SPDC

du lundi au vendredi

esi.orleans.adspdc@dgfip.finances.gouv.fr

de 8h00 à 18h00

N° de dossier :

Courriel :

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du :

validité six mois à partir de cette date.
10/02/2025

Extrait confectionné par : 3504321130

SF2517045938

DESIGNATION DES PROPRIETES

 Département : 035 Commune : BAINS-SUR-OUST013

Section N° plan PDL N° du lot Quote-part
Adresse

Contenance
cadastrale

R
en

vo
i

Désignation nouvelle

N° de DA Section N° plan Contenance
YL 0511  LA GALINAIS 0ha15a20ca

YL 0513  LA GALINAIS 0ha04a29ca

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30

1 / 1





















Établi le 11 avril 2025ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 

L’état des risques est obligatoire à la première visite. 

Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 

Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 

Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 

En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 

Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)

35600 BAINS-SUR-OUST 

Code parcelle :  
000-YL-511, 000-YL-513

Parcelle(s) : 000-YL-511, 000-YL-513, 35600 BAINS-SUR-OUST
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https://www.georisques.gouv.fr


Parcelle(s) : 000-YL-511, 000-YL-513, 35600 BAINS-SUR-OUST
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A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES EXISTANTS ET FAISANT L’OBJET 
D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU TITRE DE L’IAL SONT :

SISMICITÉ : 2/5

RADON : 3/3

Un tremblement de terre ou séisme, est un ensemble de 
secousses et de déformations brusques de l'écorce terrestre 
(surface de la Terre). Le zonage sismique détermine 
l'importance de l'exposition au risque sismique.

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et 
inerte. Ce gaz est présent partout dans les sols et il 
s’accumule dans les espaces clos, notamment dans les 
bâtiments.

1 - très faible
2 - faible
3 - modéré
4 - moyen
5 - fort

1 : potentiel radon faible
2 : potentiel radon moyen
3 : potentiel radon significatif



Sismicité

Pour certains bâtiments de taille importante ou sensibles, des dispositions spécifiques à mettre en oeuvre s'appliquent lors de la 
construction.

Pour connaitre les consignes à appliquer en cas de séisme, vous pouvez consulter le site : 
https://www.gouvernement.fr/risques/seisme

Radon

Le bien est situé dans une zone à potentiel radon significatif. En plus des bonnes pratiques de qualité de l'air (aérer 
quotidiennement le logement par ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour, ne pas obstruer les systèmes de 
ventilation), il est donc fortement recommandé de procéder au mesurage du radon dans le bien afin de s'assurer que sa 
concentration est inférieure au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et idéalement la plus basse raisonnablement possible. Il est 
conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment pour réaliser un diagnostic de la situation et vous aider à choisir les 
solutions les plus adaptées selon le type de logement et la mesure. Ces solutions peuvent être mises en œuvre progressivement 
en fonction des difficultés de réalisation ou de leur coût. À l’issue des travaux, vous devrez réaliser de nouvelles mesures de radon 
pour vérifier leur efficacité.

Recommandation

Pour faire face à un risque, il faut se préparer et connaître les bons réflexes.

Consulter le dossier d'information communal sur les risques (DICRIM) sur le site internet de votre mairie et les bons conseils sur 
georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger

Parcelle(s) : 000-YL-511, 000-YL-513, 35600 BAINS-SUR-OUST
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RAPPEL

https://www.gouvernement.fr/risques/seisme
https://georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger


Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-YL-511, 000-YL-513, 35600 BAINS-SUR-OUST
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire



Parcelle(s) : 000-YL-511, 000-YL-513, 35600 BAINS-SUR-OUST
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 0/3

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.

Exposition nulle : aucune présence de sols argileux n’a été 
identifiée selon les cartes géologiques actuelles. Toutefois il 
peut y avoir des poches ponctuelles de sols argileux.

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 15

Inondations et/ou Coulées de Boue : 13

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0100227A 12/12/2000 13/12/2000 29/05/2001 14/06/2001

INTE0100227A 06/01/2001 07/01/2001 29/05/2001 14/06/2001

INTE1402377A 23/12/2013 24/12/2013 31/01/2014 02/02/2014

INTE1411634A 07/02/2014 09/02/2014 07/07/2014 09/07/2014

INTE1411634A 12/02/2014 14/02/2014 07/07/2014 09/07/2014

INTE2424582A 19/06/2024 19/06/2024 22/09/2024 27/09/2024

INTE2503788A 23/01/2025 05/02/2025 05/02/2025 08/02/2025

INTE8800166A 25/01/1988 16/02/1988 02/08/1988 13/08/1988

INTE9200495A 24/05/1992 24/05/1992 06/11/1992 18/11/1992

INTE9200495A 31/05/1992 01/06/1992 06/11/1992 18/11/1992

INTE9500070A 17/01/1995 31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995

INTE9800027A 16/06/1997 17/06/1997 02/02/1998 18/02/1998

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Mouvement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Tempête : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTX8710333A 15/10/1987 16/10/1987 22/10/1987 24/10/1987

Parcelle(s) : 000-YL-511, 000-YL-513, 35600 BAINS-SUR-OUST
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 

Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ;

- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et
les immeubles de grande taille ;

- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles;

- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone
5 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles.

Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  


